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Lettre d’Information de l’AMCT N°14 (octobre 2018) 

 

Dans cette nouvelle édition de la Lettre d'Information de l'AMCT, nous avons le plaisir de vous 

proposer, une fois de plus, des articles riches et variés, collant au plus près à l'actualité de la 

médiation et à l'activité des Médiateurs. 

 

Ainsi, dans ce numéro, nous revenons sur la proposition de loi déposée par la sénatrice de la 

Gironde, Nathalie DELATTRE, visant à instaurer des médiateurs dans les collectivités territoriales, 

texte ô combien important dont nous ne manquerons pas de suivre attentivement l'évolution. 

 

Vous y découvrirez également une présentation de la Médiation du Conseil départemental des 

Ardennes qui pourrait se résumer en trois mots: dynamisme, engagement et savoir-faire. 

 

Puis, la Lettre d'Information de notre Association se voulant aussi être un outil pragmatique au 

service des Médiateurs, vous partagerez quelques exemples de situations traitées par la Médiateure 

du Conseil départemental de la Somme. 

 

Enfin, nous esquisserons le portrait de Jean-Pierre HOSS, Médiateur de la Région Ile-de-France, pour 

qui l'équité, l'indépendance et l'impartialité ne sont pas de vains mots. 

 

Vous l'aurez constaté: cette édition rend bien compte du foisonnement des sujets concernant la 

Médiation. Et en ce début d'automne, alors que les feuilles des arbres commencent à rougir peu à 

peu, celles de notre Lettre d'Information, elles, renaissent et bourgeonnent d'actualité. 

 

Que les contributrices et contributeurs soient chaleureusement remerciés pour leur précieuse 

collaboration et nous vous donnons, d'ores et déjà, rendez-vous pour le prochain numéro. 

 

Bonne lecture! 
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L’édito d’Eric FERRAND, Président de l’AMCT 

La Médiation en plein essor 
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Depuis la mise en œuvre de la loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 21ème siècle 
et le décret du 18 avril 2017 relatif à la médiation dans les litiges relevant de la compétence du juge 
administratif, la médiation, en tant que mode alternatif de règlement des litiges, connaît un essor 
sans précédent. 
 
Il n’est d’ailleurs pas une intervention de Madame la ministre de la Justice sans une référence à la 
médiation, tenue désormais comme un mode de droit commun de résolution des conflits, à 
l’initiative des parties ou du juge. 
 
Deux autres textes sont appelés à conforter la Médiation, l’un dans le cadre de la procédure 
judiciaire, l’autre, en devenir, mais qui nous intéresse directement, puisqu’il concerne l’instauration 
obligatoire de Médiateurs territoriaux dans certaines collectivités. 
 
Le premier, c’est le projet de loi de programmation 2018-2022 et de réforme de la Justice, présenté 
en Conseil des ministres le 20 avril 2018 et qui devrait être discuté bientôt au Parlement. Ce projet 
consacre un chapitre au développement de la culture du règlement amiable des différends dans le 
cadre de la simplification de la procédure civile.  
 
C’est ainsi qu’il propose de généraliser le pouvoir d’injonction du juge de rencontrer un médiateur 
et l’obligation de tentative de résolution amiable préalable à la saisine de la juridiction. 
 
Il entend en outre sécuriser le cadre juridique de l’offre en ligne de résolution amiable des 
différends. Il s’agit, en l’espèce, de mettre en adéquation, dans un cadre sécurisé, l’offre et la 
demande en matière de médiation en ligne. Cet aspect est très important car il est évident que la 
régulation de l’offre de médiation en ligne doit reposer sur l’information et le consentement des 
utilisateurs. 
 
Aussi est-il envisagé d’imposer aux services en ligne fournissant des prestations d’aide à la résolution 
amiable des différends, de s’assurer que les personnes physiques opérant pour leur compte 
respectent des conditions d’impartialité, d’indépendance, de compétence et de diligence et d’assurer 
l’information des parties lorsque la médiation sera proposée à l’aide d’un algorithme. 
 
A noter que le respect de la confidentialité des informations détenues par ces personnes sera 
pénalement assuré. 
 
Enfin, ce projet de loi prévoit de procéder à la certification d’opérateurs numériques privés par des 
organismes accrédités. Cette certification devrait être un gage de sécurité de l’offre en ligne et 
devrait permettre aux citoyens de saisir ces services de façon plus confiante. 
 
Bien qu’introduit par le projet de loi de programmation dans le titre relatif à la simplification de la 
procédure civile, le nouveau cadre juridique de l’offre en ligne de résolution amiable des conflits 
s’appliquera également dans le cadre des litiges portés devant les juridictions administratives au 
cours desquels des médiations pourraient être menées à l’initiative des parties, sur le fondement de 
l’article L 213-5 du Code de justice administrative, ou à l’initiative du juge, sur le fondement de 
l’article L 213-7 du même Code. 
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Si le Gouvernement a prévu d’encadrer ainsi les dispositifs de médiation en ligne, c’est parce qu’ils 
sont de plus en plus nombreux sur ce marché de la médiation qu’il importe dès lors d’organiser. Mais 
nous aurons l’occasion de revenir sur ce sujet. 
 
Le second texte nous concerne plus directement puisqu’il répond à l’objet principal de notre 
Association, à savoir la promotion de la médiation dans les collectivités territoriales. 
 
Il s’agit de la proposition de loi déposée récemment par Madame la sénatrice Nathalie DELATTRE, 
visant à instituer un médiateur territorial dans les régions, les départements, les communes de 
plus de 60 000 habitants et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
100 000 habitants. 
 
Telle qu’elle se présente, cette proposition reprend les principales dispositions pour lesquelles 
l’AMCT milite depuis sa création, qu’il s’agisse du domaine de compétence des médiateurs 
territoriaux, de leur mode de désignation, des incompatibilités, des garanties de leur indépendance 
dans l’exercice de leur fonction ou encore des moyens que les collectivités territoriales doivent 
mettre à leur disposition. 
 
Bien entendu, cette proposition de loi n’est pas encore inscrite à l’ordre du jour de la Haute 
Assemblée ; on peut seulement espérer qu’elle pourra venir en discussion avant la fin de la session 
parlementaire en cours, ce qui constituerait une avancée formidable. Il est certain que ce texte, s’il 
vient en discussion, sera examiné avec la plus grande attention par les parlementaires, et en premier 
lieu par les sénateurs qui ne manqueront pas, soyons en assurés, de déposer de nombreux 
amendements. Il nous appartiendra alors de suivre le déroulement des discussions parlementaires 
afin de veiller à ce que la proposition de Madame DELATTRE ne soit pas dénaturée. 
 
Ces considérations exposées, il va de soi que nous ne manquerons pas de revenir sur le contenu de 
cette proposition de loi et d’en analyser, de façon approfondie, les dispositions. 

 
 
Eric FERRAND 
Médiateur de la Ville et du Département de Paris 
Président de l’AMCT 

 

----------------------------- 
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Une proposition de loi en faveur de la Médiation 

dans les collectivités territoriales 

 

En cette période de rentrée, grande satisfaction de découvrir le contenu d’une proposition de loi 

visant à instituer un médiateur dans les collectivités territoriales, que vient de déposer sur le 

Bureau du Sénat Nathalie DELATTRE, sénatrice et Vice-présidente de la commission des lois. 

Si elle vient en discussion, comme on peut l’espérer, cette proposition, aussi simple que claire, ne 

pourra que satisfaire les Médiateurs en fonction, et ce pour diverses raisons : 

 En obligeant les grandes collectivités territoriales à mettre en place un service de 
médiation, elle créera ainsi un lien de confiance entre les Élus, l’Administration et les 
Citoyens, alors que malheureusement la défiance se généralise de plus en plus dans notre 
société ; 

 

 elle donnera par ailleurs un cadre qui crédibilise l’indépendance du Médiateur vis-à-vis de 
la collectivité, apportant ainsi une meilleure garantie aux citoyens ; 

 

 elle accompagnera en outre utilement la loi du 18 novembre 2016 dite de modernisation 
de la justice du XXIe siècle qui ouvrait déjà la voie à ce mode alternatif de règlement des 
conflits ; 

 

 enfin, les mots « médiation » et « médiateur » employés quotidiennement à tort et à travers 
ne rendant pas suffisamment compréhensible la mission des Médiateurs dans le règlement 
des conflits, elle apportera une clarification nécessaire.  

Souhaitons donc que cette proposition de loi connaisse par la suite le succès qu’elle mérite. 

Jean-Charles BRON 
Médiateur de la Ville de Bordeaux 
Vice-président de l’AMCT 
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Médiation départementale : l’expérience du Département des Ardennes 
 

 

Personnalité du Médiateur des Ardennes 

Le Médiateur du Conseil départemental des Ardennes est chargé, en toute indépendance et dans la 
plus stricte confidentialité, de prévenir et de solutionner les différends entre les usagers et les 
services du Département. En permettant aux « médiés » de s’exprimer et de s’écouter, il favorise 
une issue acceptée par tous, sans qu’il n’y ait de vainqueur ni de vaincu. 

Hamid MOHAND-KACI est une personne qualifiée, titulaire du Diplôme Universitaire Panthéon-
Assas mention médiation. Il a également suivi une formation à l’École Nationale d’Administration 
(ENA) consacrée au « manager médiateur ». Il est également Médiateur Judiciaire auprès de la Cour 
d’Appel de Reims (51) et Médiateur Administratif auprès du Tribunal Administratif de Châlons-en-
Champagne (51). 

Hamid MOHAND-KACI bénéficie également d’une longue expérience dans ce domaine puisque, après 
avoir été Médiateur pour les bailleurs sociaux, et Médiateur social auprès de l’Etablissement Public 
Administratif « Ile-de-France Mobilités » (ex « Syndicat des Transports d’Ile de France », STIF), il a 
rempli cette mission dans les transports scolaires relevant de la compétence du Département des 
Ardennes pendant plusieurs années. 

Homme d’engagement, Hamid MOHAND-KACI est aussi Président de Droit de Cité France, association 
qui agit, depuis 20 ans, dans le domaine de la prévention de la délinquance, notamment dans les 
quartiers défavorisés. 

Hamid MOHAND-KACI est Médiateur départemental depuis le 1er octobre 2016. 
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Mise en place de la Médiation au Conseil départemental des Ardennes 

 Une expérience réussie 

La médiation a d’abord été mise en place dès 2005 dans les transports scolaires. Exercée par un 
agent assermenté en charge des contrôles et de la sécurité, elle s’est développée de façon 
empirique, répondant aux besoins des usagers ainsi qu’aux exigences de sécurité et de pacification 
identifiées par les agents du prestataire en charge des transports scolaires. Fort de ce constat, et au 
vu des résultats très positifs obtenus, le Conseil départemental des Ardennes a souhaité créer une 
médiation institutionnelle, ayant pour vocation la prévention des différends entre usagers et 
administration. Expérimental d’octobre 2016 à décembre 2017, ce nouveau dispositif est désormais 
pérenne. 

 Un contexte favorable  

L’environnement législatif et réglementaire, de même que des travaux parlementaires et des articles 
dans la presse spécialisée, ont permis de mettre en lumière la nécessité d’une autre forme de 
réponse, nouvelle et moderne, aux risques de conflits entre les usagers et les collectivités (loi de 
modernisation de la justice du XXIème siècle, décrets de janvier 2012, avril et octobre 2017, articles 
de la Gazette des communes, départements et régions...). Au niveau local, la réorganisation 
générale des services a facilité l’introduction de la médiation dans l’organigramme des services. 

 

 Exigence de compétence du Médiateur et respect de procédures formalisées 

Le Département des Ardennes a souhaité garantir aux usagers l’accès à un Médiateur formé et 
compétent. Ainsi, je suis titulaire du Diplôme Universitaire Médiation, enseignement de 80 heures, 
dispensé par le professeur Michèle GUILLAUME HOFNUNG, également à la tête de l’Institut de 
Médiation GUILLAUME HOFNUNG (IMGH), à l’université Paris II Panthéon-ASSAS.  

J’ai également été nommé Médiateur judicaire auprès de la Cour d’Appel de Reims et Médiateur 
administratif auprès du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. 

S’agissant des procédures, mon activité est régie dans le cadre de la Charte des Médiateurs des 
Collectivités Territoriales dont les principes généraux sont repris dans une charte d’intervention qui 
décrit les principes généraux qui président à la médiation et les valeurs exigées du Médiateur, et par 
un code de déontologie qui définit notamment le cadre moral d’exercice de ma fonction (neutralité, 
formation, écoute). Enfin, chaque situation confiée à la médiation fait l’objet d’une lettre de mission 
signée par la Directrice Générale des Services Départementaux à laquelle je suis directement 
rattaché. 

 

Impact sur les relations usagers/administration  

La médiation est bien plus qu’un outil de règlement des litiges. Sur le long terme, elle doit favoriser 
une confiance accrue entre les usagers et les élus et inspirer un mode de gouvernance plus en 
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interaction avec les usagers. La médiation devient alors un état d’esprit caractérisé par la confiance 
et la responsabilité.  

Depuis la mise en place de la médiation au Conseil départemental des Ardennes, de nombreux 
usagers ont salué les résultats obtenus par la médiation, ainsi que la qualité de l’écoute qui leur a été 
réservée. 

 

La Médiation en mode coopération : les partenariats 

Les situations rencontrées témoignent pratiquement toujours d’un déficit d’écoute et/ou de 
compréhension. Pour cerner les attentes et évaluer les éventuelles frustrations, il faut avoir une 
connaissance précise et détaillée du cas étudié.  

En outre, compte tenu des compétences très larges du Département, les politiques publiques et les 
dispositifs assumés par le Conseil départemental des Ardennes touchent la quasi totalité de la 
population. De ce fait, la collectivité a souhaité mettre en place des partenariats avec d’autres 
institutions, visant à favoriser l’échange réciproque d’informations lorsque des situations l’exigent. 
Certains sont signés (Conseil départemental de l’accès au Droit, Région Grand Est pour les transports, 
Éducation nationale pour lutter contre le harcèlement) et d’autres sont à l’étude (Pôle Emploi, CAF, 
ville chef-lieu...). 

 

Faire savoir ce savoir-faire 

Pour  permettre à ceux qui le souhaitent de bénéficier des services de la médiation, il est important 
d’en faire connaître l’existence, les avantages et les résultats. 

Un rapport d’activité exhaustif a été rédigé et envoyé à destination de tous nos partenaires, 
institutionnels ou non. Il est également disponible sur le site de la collectivité (www.cd08.fr) ou à 
l’adresse électronique suivante :  

http://bit.ly/mediation-departementale-rapport-activité-2016 

ainsi que le site de l’AMCT : www.amct-mediation.fr (onglet « documents », rubrique « Rapports 
d’activité ») 

En interne, des réunions de présentation, d’une durée de deux heures, ont été organisées avec les 
directions, à destination de l’ensemble des agents. Enfin, une information dédiée à cette question a 
été assurée par la Direction de la Communication via le site Intranet consultable par les agents et la 
revue trimestrielle dédiée aux agents « Acteurs ». Dans ces conditions, tous les acteurs des 
dispositifs départementaux sont sensibilisés à l’importance que revêt ce nouveau mode de 
règlement des différends. 

 

Bilan des thèmes soumis à la Médiation départementale 

Entre octobre 2016 et décembre 2017, 170 dossiers ont été transmis au Médiateur, 162 ont été 
traités et 8 ont été réorientés. Les thèmes ont concerné principalement les transports (32%), 

http://www.cd08.fr/
http://bit.ly/mediation-departementale-rapport-activité-2016
http://www.amct-mediation.fr/
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l’habitat (12%), l’éducation (12%), le harcèlement dans les transports (10%), et le handicap / grand 
âge (9%). 

 

Conclusion  

Compte tenu des nombreuses améliorations que la médiation engendre, de son utilité pour les 
usagers et de l’évaluation des dispositifs publics qu’elle permet, il est souhaitable que le législateur 
s’empare davantage de ce dispositif.  

C’est l’objectif de la proposition de loi qui a été déposée au Sénat, visant à instituer un Médiateur 
dans les Conseils régionaux et départementaux, ainsi que dans les communes de plus de 60 000 
habitants et les Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 100 000 
habitants. 

Hamid MOHAND-KACI 
Médiateur du Conseil départemental des Ardennes 

 
----------------------------- 

Médiation départementale : quelques exemples de situations traitées 
par la Médiateure du Conseil départemental de la Somme 

 

 
À titre d’illustration sont présentées ici quelques saisines traitées par la médiation 
départementale. Pour des raisons de confidentialité, tous les éléments spécifiques ne sont pas 
intégralement développés. 
 
À noter que ces situations individuelles ne sont pas susceptibles de constituer un éventuel précédent 
pour les personnes physiques ou morales qui ont fait appel au dispositif de médiation. 
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Thématique « handicap » 
 
Un enfant avec des besoins adaptés à sa situation de santé 
 
Monsieur et Madame Y. ont trois enfants dont l’un a dix ans et souffre d’une maladie orpheline qui 
oblige à des dépenses coûteuses, à une alimentation particulière et à de multiples intégrations au 
sein de divers lieux de vie, avec transports effectués par les parents. 
 
Ces derniers ont contesté par écrit la décision prise par la Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées (CDAPH) concernant le « complément troisième catégorie » de 
l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH). 
 
Ils rencontrent des difficultés à se repérer en matière de voies et de délais de recours et ne 
parviennent pas à joindre la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) qui gère 
leur dossier, du fait d’une saturation provisoire des lignes. 
 
La médiation départementale se met en lien avec les services et le service relation aux usagers  de 
la MDPH qui assure une médiation interne : le dossier de recours gracieux est bien géré dans les 
délais des deux mois réglementaires.  
 
Il a été étudié rapidement; les nouveaux éléments, justificatifs et pièces fournis par la famille ont 
permis lors du passage en commission d’obtenir un accord avec notification d’ouverture des droits à 
cette prestation complémentaire éducation AEEH. 
 
Délai de résolution : 1 mois 
 
 

Thématique « sport de plein air » 
 
Une difficulté liée à l’environnement 
 
Monsieur P., agriculteur, et son frère ont déposé une réclamation, il y a quelques mois, concernant 
une parcelle de terrain leur appartenant, sur laquelle passent des randonneurs, des conducteurs de 
quads, des attelages et divers véhicules à deux roues.  
 
Monsieur P. dit avoir obtenu une promesse orale afin de corriger le tracé du chemin de randonnée. Il 
fait état de risques sécuritaires. Les clôtures ont été détruites… 
 
La mission de médiation  a sollicité le service  concerné. 
Après de multiples  recherches concernant l’identité de cette parcelle, il s’avère que le chemin, qui 
longe un autre chemin, est un chemin de statut privé non inscrit au Plan Départemental des Espaces, 
Sites et  Itinéraires  (PDESI). L’élaboration de ce plan est une compétence du Conseil départemental. 
 
Les requérants sont en lien avec les associations de randonneurs. Un document marquant l’identité 
du chemin est remis aux intéressés. Ils pourront, par ailleurs, s’ils le souhaitent, consulter  le PDESI, 
en ligne sur le site de la collectivité.  
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La médiation départementale  a contacté les associations de randonneurs afin que les tracés  inscrits 
au PDESI soient empruntés et les consignes respectées.   
 
Elle a également rencontré le conciliateur de justice, qui assure une permanence locale, afin  que  
Monsieur P. et son frère puissent évoquer ce litige et qu’une tentative de règlement amiable puisse 
être menée.  
 
Délai de résolution: 12 jours 
 

 
Thématique « RSA / insertion professionnelle » 
 
Un projet pour s’insérer professionnellement 
 
Madame W., bénéficiaire du RSA, contacte la médiation départementale, par mail en joignant de 
nombreuses pièces. 
 
Elle a déposé, dans le cadre de son insertion professionnelle, une demande de financement pour 
suivre une formation spécifique afin de monter un projet, travaillé dans la continuité de son ancien 
parcours professionnel. 
 
N’ayant reçu aucun courrier concernant cette demande au bout de deux mois et demi, Madame W. 
contacte par téléphone le service concerné.  
 
Une notification expliquant les motifs de refus de la demande doit lui parvenir incessamment, dans 
laquelle figureront les voies de recours. 
 
Cette dernière n’est jamais parvenue à Madame W., et ce, malgré toutes les relances et démarches 
effectuées. 
 
Madame W. ne comprend pas ce silence. Quatre mois se sont écoulés. 
 
La mission de médiation, après avoir étudié chronologiquement l’ensemble des faits depuis 
l’origine de la demande, a sollicité les différents services des directions concernées, afin que les 
droits de l’usager soient respectés et que la demande soit réétudiée. 
 
Madame W. a été reçue et a pu exprimer en commission ses attentes, argumenter son projet. 
Un accord lui a été donné puis notifié. 
 
Délai de résolution : 15 jours  
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Thématique « enfance ςfamille » 
 
Un écrit contesté  
 
Monsieur Z. adresse à la médiation départementale une lettre de contestation concernant des 
éléments d’appréciation figurant dans l’évaluation effectuée par les travailleurs médico-sociaux suite 
à un signalement anonyme « protection de l’enfance ». 
 
Son fils âgé de 13 ans est en garde alternée depuis le divorce de ses parents. 
 
Monsieur Z. estime que l’analyse « est partielle et partiale à l’égard de la maman ». 
 
Au-delà de la communication du document qui a pris un certain temps, il souhaite que l’évaluation 
soit amendée. 
 
Un espace de parole est nécessaire pour permettre l’expression de Monsieur Z. 
 
La mission a rencontré les  cadres et agents concernés par cet écrit. 
 
Le médecin cadre a reçu le requérant. Une réunion a été organisée avec les acteurs internes, afin 
d’envisager un certain nombre de modifications, fruit d’un travail consensuel, tant au niveau 
rédactionnel que dans la forme. 
 
Délai de résolution : 20 jours  
 
 

Thématique « voirie » 
 
Un accès difficile 
 
Monsieur O., exploitant agricole, sollicite une intervention en médiation car il conteste les travaux 
effectués sur la route départementale X à la sortie du village Y. 
 
Monsieur O. n’est pas satisfait de la réponse faite à sa réclamation : l’accès à sa ferme serait 
gravement entravé pour manœuvrer tracteurs, fourgons, remorques et nuirait au bon 
fonctionnement de son entreprise. 
 
Résolution en lien avec les services : 
 
- Confirmation du différend ;  
- envoi à Monsieur O. par les services de l’analyse de l’existant (avec photos). 
- solutions proposées : 
 
→ L’entrée de propriété de l’agriculteur est identifiée comme une entrée VL (Véhicules Légers), 
destinée à son habitation ; 
→ la démonstration du risque  sécuritaire lui est faite si un véhicule non léger essaie d’entrer ; 
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→ l’existence d’une autre entrée/sortie donnant sur une voie communale permettrait d’assurer une 
totale sécurité (plan cadastral joint) ; 
→ il existe toutefois la possibilité de solliciter la transformation de l’accès VL / habitation de 
Monsieur O. situé sur la route départementale en accès agricole.  
 
Cette demande devra préciser les travaux que l’exploitant compte réaliser pour que la sécurité de 
l’accès soit effective. 
 
Si une telle demande est instruite, la commune devra alors  indiquer si elle accepte la modification de 
l’îlot central existant. 
 
Une rencontre a été organisée avec le requérant. 
 
Délai  de résolution 25 jours 
 
 
Illustrations de dossiers réorientés : 
 
- Une salariée d’une entreprise locale fait état d’une discrimination liée à son état de grossesse : la 
médiation départementale réoriente l’intéressée vers le Délégué départemental du Défenseur des 
droits. 
 
- Le Président d’une association nouvelle qui défend le droit des pères souhaite partager autour de la 
médiation : il est réorienté vers les structures de médiation familiale du département. 
 
- Un couple se plaint de troubles de voisinage et d’un problème d’arbres non coupés abîmant leur 
toiture : réorientation est faite vers le conciliateur de justice qui tient une permanence déconcentrée 
sur le territoire rural d’habitation. 
 
- Une personne âgée a fait l’objet d’une escroquerie par démarchage et se trouve dans une extrême 
précarité : la mission de médiation  invite la personne à s’adresser à une union de consommateurs 
locale et à écrire à la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes (DGCCRF). Les services départementaux  l’accompagnent dans  sa démarche. 
 
- Un artisan se voit refuser un microcrédit entreprise malgré sa solvabilité : il est réorienté vers le 
Médiateur du crédit via le formulaire de saisine (procédure en ligne sur le portail du ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Action des comptes publics). 
 
- Un litige concernant le calcul des impôts sur le revenu : la réclamante est mise en relation avec le 
conciliateur fiscal local. 
 
Délai de résolution : 1 à 2 jours  
 
 

Brigitte GAFFET 
Médiateure du Conseil départemental de la Somme 
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Portrait de Jean-Pierre HOSS, Médiateur de la Région Île-de-France 

 

 
 

 
Jean-Pierre HOSS, Médiateur de la Région Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩ;ǘŀǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ όŁ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜύΦ 

Actuellement, outre ses fonctions de Médiateur, il est également juge à la Cour nationale de droit 

ŘΩŀǎƛƭŜ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /onseil de déontologie de la sécurité auprès du Défenseur des droits. 

 

Jean-Pierre Hoss, vous êtes depuis le 1er janvier 2014 Médiateur de la région Île-de-France. En quoi 

cette fonction de Médiateur diffère-t-elle de celle de Juge administratif que vous exerciez 

auparavant au Conseil ŘΩ;ǘŀǘ Κ 

A la différence d’un juge, le médiateur n’a pas de pouvoir de décision.  

Lorsque je suis saisi d’un litige entre l’administration régionale et une personne physique ou morale, 

je dois m’efforcer de trouver une solution qui convienne aux deux parties. En pratique, il s’agit  d’un 

litige concernant une décision prise par l’administration régionale et que conteste un citoyen, une 

association, une commune ou une entreprise. Si j’estime que le recours du requérant est fondé, il 
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faut que je réussisse à convaincre l’administration de modifier la décision qu’elle a prise. Mais c’est 

l’administration qui a le dernier mot : c’est elle qui décide de modifier ou non la décision qu’elle a 

prise et que conteste le requérant. Je ne peux qu’effectuer une recommandation à l’administration, 

qui est libre de la suivre ou non. 

Une autre différence très importante entre la fonction de juge et celle de médiateur, c’est que le 

juge, en tout cas le juge de la légalité, doit se soucier exclusivement (ou presque) de savoir si la 

décision contestée devant lui est légale ou non.  

Le médiateur, lui, est bien sûr, comme le juge et comme chacun d’entre nous, également soumis au 

principe de légalité. 

Mais en plus, le médiateur doit prendre en compte le souci de l’équité, et c’est là tout l’intérêt de sa 

fonction, son utilité.  Une décision peut-être légale, mais s’avérer injuste. C’est toute la différence 

entre le Droit et la Justice.  

Comment concilier légalité et équité ? 

Ce n’est pas facile, je vous l’accorde. Le rôle du médiateur, c’est de faire en sorte que la décision 

prise par l’administration soit non seulement légale, mais juste, c’est-à-dire qu’elle tienne compte 

des particularités dans la situation des personnes.  

Exemple : si un(e)étudiant(e) a déposé son dossier de demande de bourse avec un seul jour de retard 

par rapport à la date limite fixée par le règlement des bourses, l’administration, chargée d’appliquer 

les textes, et tenue de respecter l’égalité de traitement  entre les citoyens, doit normalement refuser 

ce dossier. 

Mais s’il apparaît que ce retard d’un jour est dû  à un accident de trajet de la personne venue 

apporter son dossier, ou à une maladie de l’enfant du parent étudiant, ou à un retard de 

l’administration fiscale dans la fourniture d’une pièce nécessaire au dépôt du dossier de bourse, il 

peut apparaître injuste de refuser pour ce motif la demande de bourse, alors que le retard du 

demandeur est dû à une cause indépendante de sa volonté. C’est le rôle du médiateur, s’il est saisi 

d’un recours, d’introduire cette dimension, afin de convaincre l’administration -si elle n’a pas jugé 

possible dans un premier temps d’admettre pour ce motif la demande- que le dossier doit être jugé 

finalement recevable. 

Mais dans ce cas il faut doƴŎ ǉǳŜ ƭΩŀdministration, pour donner satisfaction au requérant ςet au 

médiateur- commette une illégalité ? 

Il faut que l’administration accepte de prendre en compte un cas de force majeure pouvant 

expliquer un léger retard, indépendant de la volonté du demandeur. Il arrive qu’elle le fasse 

spontanément, non sans courage. L’avis du médiateur peut l’y aider ou l’inciter à le faire. 
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Mais il est vrai que la situation de l’administration serait plus confortable –et la mission du médiateur 

plus simple et plus efficace- s’il existait dans les textes une clause (que l’on pourrait appeler « clause 

soupape » ou « clause du médiateur ») permettant de déroger, en cas de circonstance 

exceptionnelle dûment établie, avec l’avis préalable favorable du médiateur, à une condition exigée 

pour obtenir un droit ou une aide (bourse, subvention…). C’est une suggestion que j’ai faite dans un 

article paru dans le numéro précédent de la Lettre d’Information de l’AMCT, intitulé « Le  médiateur, 

entre prêt-à porter et sur-mesure »….et j’espère qu’elle sera soutenue. 

Heureusement, il est possible pour le médiateur d’agir et d’obtenir des résultats, même si c’est plus 

difficile, sans attendre cette modification des textes. Il y faut de l’imagination -on parle trop peu de 

cette qualité importante pour être médiateur- et une lecture attentive des textes dont les 

dispositions peuvent souvent se prêter à interprétation. 

Il faut aussi une relation de confiance entre le médiateur et l’administration. Celle-ci doit être 

convaincue que le médiateur n’est pas là pour compliquer ou alourdir son travail, mais pour l’aider à 

introduire le souci de l’équité, mieux prendre en compte les spécificités de certaines situations et, 

finalement, améliorer son image auprès des citoyens. 

tƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊΣ Ŧŀǳǘ-il que le 

médiateur soit très proche des autorités politiques et administratives qui prennent les décisions ou 

ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ? 

L’indépendance du médiateur est essentielle. Son statut doit la garantir. 

Il  peut bien sûr avoir des relations amicales et confiantes avec ceux et celles qui dirigent, en tant 

qu’élus ou fonctionnaires, la collectivité au service de laquelle il exerce sa fonction. 

Mais on ne peut être juge et partie : on ne peut être élu dans la collectivité qui a pris la décision 

contestée  dont on a à connaître en tant que médiateur, ou être sous l’autorité hiérarchique d’un 

responsable administratif qui a pris la décision contestée. 

Comment le citoyen pourrait-il avoir confiance dans l’impartialité d’un médiateur qui aurait pris part 

à la décision qu’il conteste ? 

Êtes-vous indépendant ? 

J’ai la chance d’avoir un statut, voté par le Conseil régional à l’unanimité, qui garantit mon 

indépendance vis à vis des élus et de l’administration régionale. 

C’est ainsi que la proposition de nomination du médiateur faite par la Présidente ou le Président de 

la Région, doit recueillir l’approbation des  2/3 au moins des membres du Conseil régional. Ce qui, en 

pratique, signifie que la majorité et l’opposition doivent se mettre d’accord sur la personne choisie. 

En outre, mon mandat est de six ans (durée relativement longue) mais je n’ai droit qu’à un seul 

mandat. 
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D’autre part, je ne peux avoir été Conseiller régional au cours du mandat précédant ma désignation. 

En pratique, au cours de mon mandat, il y a eu un changement de majorité politique au sein du 

Conseil régional, et cela n’a eu aucune conséquence sur mon mode de fonctionnement et la liberté 

dont je dispose, qui est entière. 

Quels sont les moyens dont vous disposez ? 

La Région a mis deux agents à ma disposition. Moi-même, je n’exerce mes fonctions qu’à temps 

partiel.  

La Région fournit par ailleurs les moyens matériels nécessaires au fonctionnement de notre petite 

équipe. 

Combien de recours recevez-vous chaque année ? 

La première année de fonctionnement de mon mandat (2014), j’ai reçu 78 recours. L’année dernière 

(2017), nous en avons enregistré 155, soit 50% de plus que l’année précédente. Et cette année, le 

nombre de saisines progresse encore fortement. 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΚ 

Elle est en moyenne de 50%, ce qui est important, comme pour la plupart des médiateurs.  

Mais il ne faut pas négliger ces recours qui nous sont adressés à tort. Ils témoignent la plupart du 

temps du désarroi des citoyens, qui ne savent pas à qui s’adresser dans le dédale administratif, et 

qui sont très contents que le médiateur les aide à s’orienter vers l’autorité compétente pour traiter 

leur problème. C’est ce que nous faisons, et les requérants, ils nous le disent, en sont très contents. 

Quels sont les domaines les plus concernés par les recours pour lesquels vous avez compétence ? 

C’est très varié, cela englobe la plupart des domaines d’intervention de la Région, mais les recours les 

plus fréquents concernent les décisions refusant une bourse (enseignement supérieur, formations 

sanitaires et sociales, enseignement professionnel) et les décisions déclarant caduques des 

subventions aux associations et aux communes (action territoriale, environnement, développement 

économique,  logement…).   

Les enjeux financiers de ces litiges vont de quelques centaines d’euros à plus d’un million. 

Quel est le pourcentage de cas dans lesquels les requérants obtiennent satisfaction? 

Environ  50%, un peu plus ou un peu moins selon les années. 

Dans quel délai les requérants obtiennent ils une réponse ? 

Cela va d’un jour à deux mois, selon la difficulté du dossier et la longueur des échanges. 
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Faites-vous des propositions dŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ? 

Vous avez raison, le médiateur n’est pas seulement là pour tenter de régler des litiges, il a aussi une 

mission très importante, qui concerne les propositions qu’il peut faire pour réformer 

l’administration et  ses modes de fonctionnement. 

C’est justement au vu des recours qu’il reçoit, et de leur fréquence dans certains domaines, qu’il peut 

repérer les imperfections de certains règlements ou de certaines procédures. C’est ce que je 

m’efforce de faire, notamment en ce qui concerne la motivation des décisions ou les informations 

données aux citoyens. Bien sûr, je suis content quand je vois que ces propositions sont prises en 

compte par l’administration. 

Quels sont vos plus grands motifs de satisfaction ? 

Ce que j’apprécie dans ma  fonction, c’est le caractère très concret des résultats auxquels elle 

permet d’aboutir. 

Lorsque je réussis à faire attribuer une bourse à une personne en situation précaire, dont la demande 

avait été refusée parce qu’elle avait mal rempli son dossier ou l’avait remis en retard pour des 

raisons indépendantes de sa volonté, et qu’elle n’avait pas pu (ou su) expliquer les problèmes qu’elle 

avait rencontrés, je me dis : voilà une personne qui va pouvoir suivre la formation à laquelle elle 

aspirait mais qu’elle n’avait pas les moyens de financer. Et peut-être que grâce à cette bourse, elle va 

pouvoir s’en sortir et réaliser son rêve. 

Ça, c’est une grande satisfaction ! 

 

Jean-Pierre HOSS 
Médiateur de la Région Île-de-France 
 

 


